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Collège de la Vallée
CONTRAT ELEVE

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE HANDBALL

Le présent contrat lie pour l’année scolaire 2010-2011, l’élève :

Nom………………………………………..Prénom…………………………..en classe de……… au collège de la Vallée d’ AVON.

Le collège La Vallée représenté par Madame ERIPRET, Principale

· Le maintien dans la section sportive est conditionné aux résultats scolaires. Les parents veillent à l’équilibre dans la semaine des temps de travail personnel, des temps de pratique sportive et des temps de loisirs.

· Le dialogue entre enseignants et parents est primordial pour assurer un suivi régulier de la scolarité. Le carnet de liaison en est l’outil quotidien, une rencontre au moins une fois par trimestre avec le professeur principal est obligatoire.

· Les parents autorisent leur enfant à participer à des rencontres sportives dans le cadre de l’association sportive du collège les mercredis après-midi ou exceptionnellement à d’autres moments.

· Toute absence à une séance d’entraînement doit être dûment justifiée par écrit par les parents.

· Toute absence à deux séances d’entraînement consécutives devra être justifiée par un certificat médical.

· Au cours d’un trimestre, deux absences aux entraînements non excusées entraînent la radiation de la section.

· Des manquements répétés au Règlement Intérieur du collège ou le manque de travail peuvent entraîner une suppression des entraînements, et, à terme,  la radiation de la section sportive. Un comportement inadapté en compétition peut entraîner la radiation immédiate. 

·  En cas de besoin une visite médicale se fera avec le concours du médecin scolaire.

Cette convention est valable pour l’année scolaire 2010-2011. Elle doit être signée à nouveau chaque année scolaire. Toute modification significative en cous d’année entraînera une remise à jour et un nouvel accord signé des différentes parties.

Date :


Signature de l’élève,



Signature des Parents ou du responsable légal,

